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ARGUMENT DE L’INDUSTRIE :

La fumée secondaire n’est pas dangereuse pour la santé.

REPONSE : Toutes les grandes organisations scientifiques du 
monde, parmi lesquelles l’Organisation mondiale de la 
Santé, le Centre international de Recherche sur le Cancer 
et le ministère de la santé et de la protection sociale des 
États-Unis, sont parvenues à la même conclusion : la fumée 
secondaire représente une grave menace pour la santé et est 
une cause importante de maladie et de décès.1-3

La fumée de cigarette contient plus de 7 000 produits 
chimiques et composés4, dont plusieurs milliers sont toxiques 
et au moins 69 provoquent le cancer.4 La fumée du tabac est 
une cause connue de cancer du poumon, de maladie cardiaque, 
de faible poids de naissance et de troubles respiratoires 
chroniques tels que la bronchite, ainsi que d’autres problèmes 
de santé.3 Il n’existe pas de niveau d’exposition à la fumée 
secondaire qui soit sans danger. Même de faibles niveaux 
d’exposition peuvent s’avérer nocifs. Les études montrent 
que l’exposition à la fumée secondaire peut conduire à une 
augmentation rapide et importante des dysfonctionnements 
et de l’inflammation de la paroi des vaisseaux sanguins, 
impliqués dans les crises cardiaques et les accidents 
vasculaires cérébraux.4

Les études qui ne montrent pas de corrélation entre la fumée 
secondaire et l’apparition de maladies sont généralement 
financées par l’industrie du tabac elle-même.5 Dans toutes les 
régions du monde, les cigarettiers ont payé des consultants 
scientifiques pour qu’ils démontent les preuves scientifiques 
des dangers pour la santé du tabagisme passif.6

ARGUMENT DE L’INDUSTRIE :

Pas besoin de lois. Une politique reposant sur le volontariat 
suffit. 

REPONSE : Les fabricants de tabac encouragent la mise en place 
de mesures volontaires aux dépens de l’adoption de lois car ce 
type de mesures ne marche pas. Seules de lois simples, claires, 
rigoureuses et qu’il est possible de faire respecter garantiront 
aux travailleurs et au public de pouvoir bénéficier d’un air 
sans fumée.7 L’industrie du tabac finance des programmes 
tels que le « choix respectueux » qui exhortent les entreprises 
à autoriser de fumer dans leurs établissements.8

Les fabricants de tabac s’opposent aux lois d’interdiction totale de fumer car elles constituent une menace pour leurs affaires. 
Voici une série d’arguments contre les lois antitabac présentés par les fabricants de tabac, suivis de contre-arguments 
réfutant chacun d’eux.

Au Royaume-Uni, après cinq ans d’application d’un 
règlement volontaire, la majorité des bars ne respectait pas 
les mesures. Moins de 1 % des bars étaient non-fumeurs et 
fumer était autorisé dans la plupart des restaurants.9 Depuis 
2007, le Royaume-Uni est protégé par une loi d’interdiction 
totale de fumer. En conséquence, tous les lieux de travail et 
d’accueil du public intérieurs sont depuis non-fumeurs et la 
loi est respectée à 98 %.10

Pour découvrir comment l’industrie du tabac sape les lois d’interdiction 
de fumer efficaces, veuillez lire : http://tobaccofreecenter.org/files/pdfs/en/
SF_TI_tactics_en.pdf.

ARGUMENT DE L’INDUSTRIE :

Les lois antitabac ne sont pas appréciées du public. La plupart 
des gens n’en veulent pas.

REPONSE : Les lois antitabac sont extrêmement populaires 
auprès du grand public et le deviennent même davantage après 
que les lois entrent en vigueur. De nombreux sondages ont été 
réalisés dans des pays ayant adopté une loi d’interdiction de 
fumer et ils ont montré des taux de soutien très élevés en 
faveur de ces lois. Prenons quelques exemples :

•	 En 2004, lorsque l’Irlande est devenue le premier pays non 
fumeur, 67 % de la population était favorable à la loi. Un 
an après son entrée en vigueur, le soutien en faveur de la loi 
atteignait 93 % et 98 % de la population avait la sensation 
de travailler dans un environnement plus sain grâce à elle.11

•	 En Uruguay, huit habitants sur 10 et près de deux fumeurs 
sur trois étaient favorables à la loi d’interdiction de fumer.1

•	 Au Kenya, 95 % de la population adulte soutenait les efforts 
du gouvernement visant à interdire le tabagisme dans tous 
les lieux de travail et d’accueil du public.12

ARGUMENT DE L’INDUSTRIE :

Les lois antitabac violent le droit à fumer des individus. 

REPONSE : Aux termes de la Convention-cadre pour la 
lutte antitabac, du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels et d’autres traités de droits 
de l’homme, et conformément aux constitutions de nombreux 
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pays, il relève de la responsabilité des gouvernements de 
protéger le droit des citoyens au niveau de santé le plus élevé 
possible, à la vie et à un environnement de travail sain. Fumer 
n’est pas un droit constitutionnel. L’exposition à la fumée 
secondaire est une cause reconnue de décès et de maladie. 
Permettre l’exposition à la fumée secondaire enfreint par 
conséquent le droit à la santé des non-fumeurs. 

Le droit d’une personne à respirer un air sain prime sur 
n’importe quel droit des fumeurs à polluer d’air que les autres 
respirent. Les lois d’interdiction de fumer ne portent pas sur 
le fait que les fumeurs fument, mais sur le lieu où ils fument. 

ARGUMENT DE L’INDUSTRIE :

Les entreprises ont le droit d’autoriser à fumer car le tabac est 
un produit légal et les interdictions de fumer violent le droit des 
entreprises à la propriété et leur droit à la liberté d’entreprendre. 

REPONSE : La sécurité des travailleurs et du public n’est pas un 
choix pour les chefs d’entreprises. Ils ne peuvent pas décider de 
ne pas appliquer les normes d’hygiène alimentaire ou d’autres 
exigences en matière de santé et de sécurité des travailleurs 
et du public. Tous les travailleurs ont le droit à une protection 
égale contre les effets nocifs de la fumée secondaire.

ARGUMENT DE L’INDUSTRIE :

Les systèmes de ventilation et les zones fumeurs désignées 
offrent une protection adéquate contre la fumée secondaire. 

REPONSE : Les systèmes de ventilation et les zones fumeurs 
désignées ne garantissent aucune protection efficace au public 
et aux travailleurs contre les effets mortels du tabagisme 
passif.1

La société américaine des ingénieurs du chauffage, de la 
ventilation, de la climatisation et de la réfrigération (ASHRAE), 
la principale association des professionnels de la ventilation, a 
conclu que « le seul moyen d’éliminer efficacement le risque 
sanitaire associé à une exposition dans des lieux intérieurs 
est une interdiction totale de fumer ». L’ASHRAE a mis en 
évidence qu’aucune approche technologique, y compris les 
techniques actuelles et avancées de nettoyage de l’air ou de 
ventilation par dilution, n’a fait ses preuves pour lutter contre 
les risques sanitaires d’une exposition à la fumée de tabac dans 
les lieux fumeurs.13 

Des documents de British Americain Tobacco (BAT) 
révèlent que le fabricant de tabac savait que la filtration de 
l’air et les systèmes de ventilation étaient inefficaces mais 
a continué à promouvoir ces techniques comme étant une 
solution alternative acceptable aux restrictions sur le droit de 
fumer. Selon ces documents, l’intérêt pour BAT de défendre 
les systèmes de ventilation résidait surtout dans le fait de « 
pouvoir nier la nécessité d’instaurer dans le monde entier des 
interdictions de fumer à l’intérieur ».14

ARGUMENT DE L’INDUSTRIE :

Les lois antitabac sont néfastes pour l’économie. 

REPONSE : Autoriser le tabagisme dans les lieux de travail 
et d’accueil du public est néfaste pour l’économie. Cela 
représente une lourde charge financière résultant de 
l’augmentation des frais médicaux, d’une perte de productivité 
liée à la maladie, d’une majoration des primes d’assurance et 
d’une hausse des coûts de nettoyage et de maintenance.15 Les 
lois antitabac profitent en réalité à l’économie en éliminant la 
cause principale de ces problèmes.

ARGUMENT DE L’INDUSTRIE :

Les lois antitabac portent préjudice aux secteurs du tourisme et 
de l’hôtellerie-restauration. 

REPONSE : Les lois antitabac n’ont pas d’effet économique négatif 
sur les secteurs du tourisme et de l’hôtellerie-restauration. 

Le Centre international de Recherche sur le Cancer de 
l’OMS a passé en revue 165 études et a mis en évidence que « 
les politiques antitabac n’ont pas de conséquence économique 
négative sur l’activité commerciale des restaurants, bars ou 
établissements qui accueillent des touristes ; de nombreuses 
études mettent en évidence un léger effet positif de ces 
politiques. »16

Un rapport détaillé portant sur 97 études sur l’impact 
économique des lois antitabac a conclu que : « toutes les études 
les mieux conçues font état soit d’une absence de conséquences 
soit de conséquences positives sur les ventes et l’emploi suite 
à la mise en œuvre de lois antitabac dans les restaurants et 
les bars. Ainsi le législateur peut agir afin de protéger les 
employés et les employeurs des toxines du tabagisme passif 
en sachant qu’il pourra réfuter les allégations de l’industrie 
du tabac quant à un impact négatif sur l’économie. » En outre, 
l’analyse a montré que toutes les études signalant un impact 
négatif étaient soutenues par l’industrie du tabac.17

ARGUMENT DE L’INDUSTRIE :

À cause des lois antitabac, les fumeurs auront tendance à plus 
fumer chez eux exposant ainsi davantage leurs enfants aux 
dangers de la fumée secondaire. 

REPONSE : Les preuves suggèrent que les lois d’interdiction 
totale de fumer n’augmentent pas le tabagisme à domicile, et 
qu’elles pourraient même y réduire l’exposition à la fumée 
secondaire. Prenons quelques exemples :
•	 En Écosse, le nombre d’enfants déclarant qu’il était 

strictement interdit de fumer chez eux après l’introduction 
de la loi antitabac a augmenté.18

•	 Trois ans après l’entrée en vigueur de la loi antitabac 
nationale, une étude irlandaise n’a mis en évidence aucune 
augmentation significative de l’exposition à la fumée 
secondaire des enfants (âgés de 13 et 14 ans) chez eux.19
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•	 Après l’adoption de la loi antitabac à New York, l’exposition 
à la fumée secondaire à domicile des adultes non fumeurs 
a reculé de 29 %, ce qui représente 105 000 non-fumeurs 
exposés en moins.20 

•	 Une étude conduite à Hong Kong a fait état d’une 
augmentation de l’exposition à la fumée secondaire après 
l’entrée en vigueur d’une loi antitabac.21 Ce résultat montre 
que l’application des lois antitabac doit s’accompagner 
d’importants efforts de sensibilisation du public afin de 
l’informer des dangers du tabagisme passif, notamment chez 
les enfants.

ARGUMENT DE L’INDUSTRIE :

Les lois antitabac ne sont pas réalisables dans tous les pays ou 
n’y sont pas forcément adaptées.

REPONSE : Au moins 385 millions de personnes sont protégées 
par des lois d’interdiction totale de fumer.22 Elles vivent dans 
des pays, états et villes de toutes tailles, de cultures, climats 
et niveaux de revenus différents. Des pays aussi divers que 
l’Australie, le Canada, la Turquie et l’Uruguay ont adopté et 
appliqué efficacement des lois d’interdiction totale de fumer. 
Il convient de protéger tous les habitants des décès et des 
maladies causés par la fumée secondaire, quel que soit le pays 
dans lequel ils habitent. Il n’existe pas de niveau d’exposition 
à la fumée secondaire qui soit sans danger.4


